
élections municipales 2026
Ce qu'il faut savoir !

> Dates limites d'inscritption
•	 Inscription en ligne : 4 février 2026
•	 Inscription physique (mairie ou courrier) : 6 février 2026
•	 Dérogations possibles (jeunes devenant majeurs, 

acquisition récente de nationalité, déménagement) : 
jusqu’au 5 mars 2026.

> Vérifier son éligibilité
•	 Être majeur et citoyen français.
•	 Justifier d’un lien avec la commune (justificatif de domicile).

> Faire la demande
•	 En ligne : via le téléservice Service Public en fournissant les 

pièces justificatives*.
•	 En mairie : remplir le formulaire Cerfa n° 12669 + pièces 

justificatives*.
•	 Par courrier : envoyer le formulaire + pièces justificatives* 

à la mairie, en respectant les délais.
*Pièces justificatives = pièce d’identité + justificatif de domicile de moins de 3 

mois.

> Cas particuliers
•	 Jeunes de 18 ans : règles spécifiques si non recensement 

effectué.
•	 Déménagement : inscription dans la nouvelle commune 

avant les délais.
•	 Acquisition de nationalité : inscription possible sous 

certaines conditions avant la date limite.

> Vérifier son inscription

Vérifier sur le site Service Public que votre inscription et 
bureau de vote sont corrects. En cas d’erreur, contacter 
la mairie ou, si nécessaire, le tribunal judiciaire.

Comment s'inscrire sur les listes électorales ?

1er tour : 15 mars 2026
2ème tour : 22 mars 2026

DATES des élections

Où voter ?
Bureaux de vote à Liergues
Salle Xavier Pineau
345 rue du lavoir
69400 PORTE DES PIERRES DORÉES

Bureau de vote à Pouilly
Mairie déléguée de Pouilly
42 rue du 11 novembre 1918
69400 PORTE DES PIERRES DORÉES

Bureau de vote à Jarnioux
Mairie déléguée de Jarnioux
47 Esplanade de la Liberté
69640 PORTE DES PIERRES DORÉES

A voté !


